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1 - Le développement durable dans le GCE

2001-2003, premières réflexions, 
> création d’un comité de pilotage DD 
> premier rapport DD
> lancement d’un partenariat avec le WWF France
> adhésion du Groupe au « Global Compact » (« Pacte Mondial »)

2004, premier audit sollicité par VIGEO, des disparités au sein des domaines
> bonne performance : engagement sociétal, ressources humaines, gouvernance
> contrasté : droits humains
> en retrait : relation clients-fournisseurs
> en dessous : environnement.

2005-2007, déploiements d’actions conformes aux préconisations de VIGEO

2007, démarche Bénéfices Futur et deuxième audit sollicité par VIGEO
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2 – 2007 : la démarche SME (Système de Management Environnemental)

Les banques sont concernées par la protection de l’environnement :
> Des impacts internes (émissions de gaz à effet de serre, CO2)
> Des impacts externes (prêts, crédits, financements …)

Les constats et évaluations externes (organismes de notation, ONG) : un 
mauvais positionnement pour le Groupe sur l’environnement (notations 
VIGEO, Amis de la Terre)

Une politique environnementale pour le Groupe sur la base d’un Système de 
Management Environnemental (pour les deux types d’impact)

> Un SME est un mode d’organisation interne qui permet d’aider une entité à connaître, 
puis à maîtriser les incidences environnementales de ses activités, produits et/ou 
services, et à assurer l'amélioration continue des performances.

On ne connaît que ce que l'on mesure bien, et l'on agit efficacement qu’en pilotant
ces deux préceptes (mesurer et piloter) sont à la base d'un SME. 
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2 – 2007 : la démarche SME (Système de Management Environnemental)

Quatre orientations générales qui sont déclinées en objectifs à l’issue des 
analyses environnementales et en tenant compte du programme « Bénéfices 
Futur » :

> développer significativement les offres de produits et services environnementaux ;
> intégrer la qualité environnementale dans la construction et la maintenance de nos 

bâtiments ;
> introduire la composante environnementale dans nos investissements et nos 

financements ;
> participer à la lutte contre le réchauffement climatique

Une première action : réaliser une analyse environnementale pour déterminer 
des objectifs spécifiques, en s’appuyant sur ce qui a déjà été réalisé

Une démarche pilote en 2007 avec la Caisse Nationale des Caisses 
d’Epargne et la Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse ; dès 2008 : deux 
autres caisses.
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3 – 2007 : la démarche Bénéfices Futur (1/3)

Concilier durablement la performance économique, l’équité sociale 
et la précaution environnementale : essence du positionnement 
des Caisses d'Epargne

Des enjeux émergents qui s’imposent…
> Le changement climatique
> Le développement de l‘investissement socialement responsable
> La montée en puissance de la prise de conscience et des attentes des consommateurs 

sur la qualité environnementale, la transparence…
> Le développement d’une consommation responsable

… et conduisent à passer à une vitesse supérieure
dont
> Une mobilisation interne systématisée

l’année GCE du développement durable 
une  marque intégré à toutes les opérations de communication

> Une structuration des initiatives
> Une meilleure visibilité des actions et du positionnement
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3 – 2007 : la démarche Bénéfices Futur (2/3)

Quatre axes

> Les engagements sur le marketing responsable : l’étiquetage éthique
> La lutte contre le changement climatique : cf. slide suivant
> Le développement de l‘investissement socialement responsable, ISR
> L’approfondissement du rôle de banquier solidaire

Les modalités 

> Des objectifs datés et chiffrés
> Des produits et projets "responsables" 
> Un suivi rigoureux des engagements et la publicité des résultats
> Une implication des parties prenantes : expertise et regard critique

Le champ d'application

> Toute la branche Caisse d'Epargne
> Une implication des filiales et des partenaires
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3 – 2007 : la démarche Bénéfices Futur (3/3)

Lutte contre le changement climatique

> Des engagements à 2008…
Réduire les émissions directes de 3 % par an, soit une division par 4 d’ici à 2050
Réaliser un bilan carbone étendu couvrant l'ensemble du cycle de vie des produits et services financiers 
(impact des activités propres et financées) ; action connexe avec l’étiquetage

> … en cohérence avec la politique Caisse d’Epargne
Ses activités propres 

– démarche de promotion interne des pratiques éco-responsables et de la construction écologique
– réalisation d'un bilan carbone national pour la fin de d'année 2007

Ses financements
– financement de projets selon les critères environnementaux 

(collectivités – transports ; particuliers – Ecureuil Crédit Développement durable…)

Lancement du Livret A Kipouss (2007)
> Parrainage d’un arbre dans une forêt gérée selon les critères WWF de développement durable, 

pour toute ouverture d’un Livret A à l’occasion d’une naissance : 
versement d’un euro par Livret
objectif de 30 000 arbres parrainés
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Trois méthodologies privilégiées pour l’environnement

Le référentiel ISO 14001
> Base du SME

La méthode Bilan Carbone®

> À ce jour : 6 entités ont réalisé leur BC (quelques uns en cours et en réflexion)
> A fin 2007 une évaluation pour la Branche Caisses d’Epargne (cf. Bénéfices Futur)

Le référentiel HQE
> Des démarches non certifiées (sièges et agences) privilégiant des cibles HQE
> La démarche Cap Environnement
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4- Secteur public local et développement durable

Aujourd’hui et encore plus demain, les collectivités locales concilient des 
problématiques locales et planétaires :

> Dynamisme économique
> Préservation du patrimoine naturel
> Maîtrise des impacts environnementaux
> Equité sociale
> Solidarité
> Santé et qualité de vie

Les enjeux énergétiques et environnementaux du secteur public local sont 
multiples :

> Une demande sociale pour un meilleur cadre de vie;
> Des synergies fortes entre choix environnementaux et impacts économiques ;
> Une pression réglementaire et une action publique diversifiée et complexe, nécessitant une 

vision globale et transversales des impacts;
> Une urbanisation croissante ayant des incidences sur l’environnement.
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Le Groupe Caisse d’Epargne et la Banque Européenne 
d’Investissement
Afin d’accompagner le secteur public local pour le développement durable

La BEI, ayant pour mission de favoriser la réalisation des objectifs de l'Union 
européenne en accordant des financements à long terme en faveur 
d'investissements viables

Et le Groupe Caisse d’Epargne, s’engageant dans le développement durable 
notamment à travers Bénéfice Futur

ont décidé de s’associer à travers l’enveloppe 
Facilité Haute Qualité Energie Environnement
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Facilité Haute Qualité Energie Environnement

Les bénéficiaires
> Les collectivités locales, leurs groupements et leurs concessionnaires, ainsi que les 

établissements publics ou organismes associatifs

Objets des emprunts
> besoins d’emprunt pour la construction ou réhabilitation des bâtiments publics respectant 

des normes énergétiques et environnementales supérieures aux standards en vigueur tel 
que : 

Haute Performance Énergétique (HPE) 
Très Haute Performance Énergétique (THPE) 
Bâtiments basse consommation
Haute Qualité Environnementale (HQE)…

Montant de l’enveloppe
> 175 millions d’euros



> Les ateliers du DD – Bordeaux, octobre 2007 13

Pour en savoir plus…
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5- D’autres financements

En partenariat avec la BEI :
> Le Programme de Transports Urbains Durable (PTUD)

500 millions d ’€ intermédiés pour le transport collectif en site propre (tramways de Reims, Montpellier et 
Valenciennes)

Les programmes Hôpitaux de France (cf. Plan Hôpital 2007)
Par exemple : plateau technique du Centre Hospitalier intercommunal de Haute-Saône (CE Bourgogne 
Franche-Comté)

Deux prêts bonifiés :
> Bonifix Environnement® et Crédit Priorité Environnement® (une enveloppe de financement de 180 

millions d’€ en 2006)

Respect de critères environnementaux définis avec la FNTP : préservation du patrimoine naturel, recyclage 
des matériaux et valorisation des déchets de chantier
Par exemple : trois centre de tri de déchets ménagers dans la Drôme (CE Loire Drôme Ardèche)
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